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 n° 155 430 du 27 octobre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X  

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 mars 2015, en leur nom personnel et au nom de leur enfant 

mineur, par X et X, qui déclarent être de nationalité kirghize, tendant à la suspension et 

l’annulation de la « décision d’irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter », prise le 12 février 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après 

« la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 avril 2015 convoquant les parties à l’audience du 26 mai 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. DELGRANGE loco Me H. VAN VRECKOM, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. 

DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1. Les requérants ont déclaré être arrivé en Belgique le 21 juin 2011. 

 

1.2. Le 28 juin 2011, ils ont introduit des demandes d’asile, lesquelles ont fait l’objet de 

deux décisions de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, 

prises le 25 juillet 2012 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides. 

 

1.3. Par courrier recommandé du 8 juillet 2011, les requérants ont également introduit une 

demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la Loi, laquelle a été 

déclarée irrecevable par la partie défenderesse en date du 22 septembre 2011.  

 

1.4. Par courrier recommandé du 26 septembre 2011, les requérants ont introduit une 

nouvelle demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la Loi, que la 

partie défenderesse a déclarée irrecevable le 8 novembre 2011. 

 

1.5. Par courrier recommandé du 2 novembre 2011, les requérants ont introduit une 

troisième demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter de la Loi, qu’ils ont 

complétée par courriers recommandés des 29 mars 2012, 9 août 2012, 5 novembre 2012 

et 8 février 2014 ainsi que par courrier daté du 23 avril 2013. Cette demande a été 

déclarée recevable par la partie défenderesse en date du 20 décembre 2011. 

 

1.6. En date du 12 février 2015, la partie défenderesse a pris à leur égard une décision 

déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter 

de la Loi, lui notifiée le 20 février 2015. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre 

de séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé 

par l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010. portant des dispositions diverses. 

 

Madame [F.A.A.] a introduit une demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 

9 ter en raison de son état de santé qui, selon elle, entraînerait un risque réel pour sa 

vie et son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans son pays d'origine ou 

dans le pays de séjour. 

 

Dans son avis médical du 06.02.2015 (remis à la requérante sous pli fermé en annexe 

de la présente décision), le médecin de l'OE affirme que les soins médicaux et le suivi 

requis sont disponibles au pays d'origine et que ces derniers y sont également 

accessibles. Le médecin de l'OE poursuit que l'état de santé de la requérante ne 

l'empêche pas de voyager et qu'un retour au pays d'origine est possible. 

 

Dès lors, 

 

1) le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressée souffre d'une 

maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou 

2) le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressée souffre d'une 

maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il existe (sic.) un traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans 

le pays où elle séjourne. 
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Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit 

une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation, du 

défaut de motivation matérielle constituant une violation des articles 9ter et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, ainsi que de la violation de l’obligation de motivation formelle pris des articles 1 

à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, en 

combinaison avec l’article 3 CEDH et les principes de bonne administration, dont le 

principe du raisonnable, de la minutie, la préparation soigneuse des actes administratifs et 

l’obligation de prendre en considération l’ensemble des éléments de la cause ». 

 

Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle critique en substance l’appréciation 

portée par la partie défenderesse quant à la disponibilité des soins en Kirghizie. Elle 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir démontré la disponibilité de l’interféron 

bêta-1a et de s’être fondée sur la base de données MedCOI qui n’est pas publique. Elle 

se réfère par ailleurs à des documents envoyés par le Soir de Bichkek et des pharmacies 

en Kirghizie, attestant de l’indisponibilité de l’Avonex.  

 

Elle soutient par ailleurs que « l'absence de traitement adéquat ne concerne pas 

seulement le médicament, mais également le suivi par un médecin spécialisé ». Elle fait 

valoir à cet égard que « l'avis du médecin-conseil se base sur les pages jaunes pour 

estimer que « une crise peut être gérée dans un des nombreux hôpitaux de Kirghizie » ; 

Que les pages jaunes ne sont pas une source d'information permettant d'estimer si les 

hôpitaux listés permettent en effet de gérer une crise de sclérose en plaque ou disposent 

d'un service spécialisé en neurologie », qu’il « faut être très imaginatif pour déduire de 

l'existence d'une faculté de médecine qu'un traitement adéquat serait disponible pour une 

patiente atteinte de sclérose en plaque » et que « cela montre l'absence d'éléments 

trouvés par le médecin-conseil pour motiver son avis en termes de disponibilité du 

traitement ». Elle affirme que « lorsque la requérante s'est rendue à l’hôpital principal de 

Bichkek, le service de neurologie n'est pas parvenu à diagnostiquer la sclérose en 

plaque ». Elle estime que « ce n'est pas avec des éléments tels que les pages jaunes ou 

l'existence d'une faculté de médecine que le médecin-conseil peut démentir de manière 

convaincante ces circonstances concrètes, vécues par la requérante ; Que très peu 

d'informations sont publiquement disponibles concernant les soins spécifiques dont on 

peut bénéficier au (sic.) Kirghizie mais compte tenu de son historique médical en Kirghizie 

et la (sic.) Russie, en ce compris la confirmation que l’Avonex-Interféron béta-A n’est pas 

enregistré en Kirghizie, on ne peut pas considérer que la partie adverse pouvait 

valablement arriver à la conclusion que la requérante pourrait bénéficier du traitement 

indispensable en Kirghizie ». Elle se réfère au « Pharmaceutical Sector Scan Summary 

Report » à propos de la Kirghizie. 

 

Elle déduit de ce qui précède que « la décision attaquée reste donc en défaut de motiver 

en quoi les soins adéquats seraient disponibles au Kirghizie ; Que, partant, la décision 

attaquée viole les articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs et l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, qui imposent une 

motivation correcte et complète des décisions administratives ; Que le Conseil du 

Contentieux des étrangers a déjà jugé dans un arrêt n°49.781 du 19 octobre 2010 qu'il y a 

lieu d'examiner la disponibilité des soins dans le pays d'origine en tenant compte de la 

situation particulière de la personne concernée. Que cette situation particulière comprend 
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notamment la spécificité de la maladie et l'expertise qu'elle nécessite ; Qu'une maladie 

telle que la sclérose en plaque nécessite une expertise approfondie quant à son 

traitement par l'interféron-Béta-1-A ; Que la décision attaquée n'a pas fait un examen 

correct de la disponibilité des soins compte tenu de l'expertise que nécessite le traitement 

de la sclérose en plaque dont souffre la requérante ; Que, partant, la décision attaquée 

viole l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, en sa première branche, le Conseil souligne qu’aux termes 

de l’article 9ter, § 1er, de la Loi, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son 

identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès 

du ministre ou son délégué . 

(…)   

L’étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents 

concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne.  

Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des 

Ministres. Ce certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la 

demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée 

par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui 

rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et 

demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 

9ter précité dans la Loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition 

vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de 

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, 

p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, 

p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les 

traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être 

non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de 

l’examen de la demande. 

 

3.1.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur 

l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 
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comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.   

 

Le Conseil souligne que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation 

à l’égard des demandes qui lui sont soumises et que, dans le cadre du contrôle de 

légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier 

si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que la décision 

entreprise est fondée sur un rapport établi par le médecin conseil de la partie 

défenderesse, le 19 janvier 2015, sur la base des certificats médicaux produits par les 

requérants, dont il ressort que la requérante souffre de « Sclérose en plaque (SEP) de 

forme poussées-rémissions, diagnostiquée en août 2010 suite à des troubles sensitifs de 

l'hémicorps droit, avec vessie neurogène et syndrome pyramidal. La maladie est 

actuellement stabilisée. Suivant le rapport de consultation du 31.10.2012 du Dr B. [C.] 

« sur le plan urinaire, la situation s'est améliorée. Il n'y a plus de rétention urinaire sous 

traitement de l'infection. La marche est non limitée. Il n'y a pas de plainte visuelle. Elle 

conclut que la situation clinique est stable ». Dans le certificat médical type du 

09.10.2013, la même spécialiste confirme que « la maladie est actuellement stabilisée » Il 

n'y a pas eu d'hospitalisation depuis juillet 2011. ». 

 

S’agissant de la disponibilité des soins au pays d’origine, le médecin conseil de la partie 

défenderesse indique que « 1. Les informations provenant de la base de données non 

publique MedCOI : montrent que des spécialistes (Neurologues, internistes) le traitement 

(Interféron bêta- 1a, Alprazolam, Amitriptyline, Methylprednisolone, acide ascorbique), et 

des IRM sont disponibles en Kirghizie.  

(…) 

3. Les médicaments qui lui sont prescrits sont également accessibles dans la liste des 

médicaments essentiels de Kirghizie (Interféron, Alprazolam, Acide ascorbique, 

Amitriptyline, Methylprednisolone) à l'exception du Cranberry dont l'efficacité est toujours 

contestée actuellement 

4. Concernant le Cranberry, « le jus de canneberge ne peut pas actuellement être 

recommandé pour la prévention des infections urinaires » 

5. Il peut être avantageusement remplacé par Furadantine ou Cotrimoxazole, disponible 

en Kirghizie 

6. L'Amantadine n'est plus mentionnée dans le dernier CMT. Elle n'a pas été recherchée, 

d'autant qu'elle n'est plus disponible sur le marché belge. « Il faut signaler le retrait du 

marché (belge) de la spécialité Amantan à base d'Amantadine. L'Amantadine a une place 

limitée dans le traitement de la maladie de Parkinson et dans l'influenza ». 

7. Une crise peut être gérée dans un des nombreux hôpitaux de Kirghizie (Rép.). 

8. L'université de Kirghizie possède une Faculté de médecine formant un personnel 

médical hautement qualifié entre autres en urologie et en neurologie avec une formation 

universitaire appropriée aux besoins des systèmes de santé de la Russie et le 

Kirghizistan. ». 

 

Force est dès lors de constater qu’en vérifiant la disponibilité des urologues au pays 

d’origine, le médecin conseil de la partie défenderesse a implicitement mais certainement 

reconnu qu’un suivi par de tels spécialistes était nécessaire à l’état de santé de la 
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requérante. Le Conseil observe toutefois c’est à juste titre que la partie requérante fait 

valoir qu’à la lecture du dossier administratif, il n'est nullement permis d'établir que le suivi 

urologique requis est disponible pour la requérante dans son pays d'origine.  

 

En effet, le Conseil constate que le site Internet sur lequel le médecin fonctionnaire se 

fonde pour estimer que le suivi urologique requis par la requérante est disponible en 

Kirghizie indique qu’une faculté de médecine existe à Bichkek et qu’elle comprend un 

département d’urologie mais qu’aucune information ne vient confirmer que des urologues 

sont effectivement disponibles dans le pays d’origine de la requérante. 

 

Partant, le motif portant que l’ensemble des soins nécessaires à l’état de santé de la 

requérante sont disponibles au pays d’origine du demandeur, reposant sur une 

information incomplète, ne peut être considéré comme adéquat. 

 

3.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse en termes de note 

d’observations, selon laquelle « La partie requérante estime encore que le médecin 

fonctionnaire est « très imaginatif pour déduire de l’existence d’une faculté de médecine 

qu’un traitement adéquat serait disponible pour une patiente atteinte de sclérose en 

plaque » et que faisant ce constat, il ridiculiserait ses observations. Force est de constater 

que ce grief est tout simplement hors de propos et ce d’autant plus qu’il ressort à 

suffisance du dossier administratif que d’une part, des médecins spécialistes 

(neurologues, internistes, ...) sont disponibles au Kirghizstan et d’autre part que la partie 

requérante ne remet nullement en question ce constat mais se borne à soulever leur 

incompétence, de façon générale et sans fondement aucun » ne saurait être suivie au vu 

des considérations qui précèdent. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et de 

l’article 62 de la Loi, le moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision de 

rejet de la demande d’autorisation de séjour des requérants.  

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner l’autre branche du moyen qui, à la supposer fondée, 

ne pourrait entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 
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La décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour en application de 

l’article 9ter de la Loi, prise le 12 février 2015, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille quinze 

par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme D. PIRAUX, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX M.-L. YA MUTWALE 


